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NOMINATIONS

Le Conseil d'Etat a procédé, à fin octobre et au début de novembre,

aux nominations suivantes :

Instituteur à l'école mixte de Botterens : M. Louis Pasquier, à
La Joux ; instituteur à l'école des garçons d'Echarlens : M. Marius
Musy, à Autavaux ; instituteur à l'école mixte de Wallenried : M. Jean
Piccand, à Echarlens ; instituteur à l'école mixte de Burg : M. Fritz
Lerf, à Morat ; institutrice à l'école libre publique de Morat : Mlle
Joséphine Emmenegger, à Fribourg ; instituteur à l'école des garçons
de Cousset (Montagny-les-Monts) : M. Julien Philot, à Yvonand ;

institutrice à l'école des filles de Montagny-la-Ville : Mlle Ottilie Robert,
à Fribourg ; instituteur à l'école mixte d'Autavaux : M. Jules Monney,
à Semsales ; instituteur de la classe moyenne des garçons de Sem-
sales : M. Laurent Sansonnens, à Wallenried.

Renouvellement des brevets

A la suite des examens de renouvellement du brevet, qui ont eu
lieu à Fribourg, les 24 et 25 septembre, la commission cantonale
des études a délivré le certificat d'aptitude pédagogique aux
instituteurs et institutrices ci-après désignés : MM. Samuel Derron, à

Courgevaux ; Simon Etienne, à Essert ; Henri Macheret, à Yuippens ;

Ernest Maradan, au Pâquier ; Fernand Mauron, à Marsens ; Paul
Roulin, à Courtepin ; Paul Thierrin, à Montborget ; Libère Vauthey,
à Cressier-sur-Morat ; Marcel Dillon, à La Villette (Bellegarde) ;

Marcel Fasnacht, à Berg (Guin) ; Mlles Marie Dessonnaz, à Som-
mentier ; Rosalie Krummenacher, à Courtion ; Marthe Menoud, à
Bulle ; Agnès Oberson, à Massonnens ; Julia Tercier, à Porsel ; Madeleine

Thévoz, à Fribourg ; Mmes Clara Chassot, à Yillaz-St-Pierre ;

Louise-Vincent Sudan, à Estavayer-le-Gibloux ; Thomasina Bseriswyl,
à Chevrilles ; Marie Dhur, à Tavel ; Corinna Hofstetter, à Wünnewyl ;

Heliodora Meister, à Schmitten ; Constantia Netzhammer, à Ueberstorf.
La commission a, de plus, renouvelé, pour une nouvelle période,

le brevet de MM. Jean Cuony, à La Joux ; Joseph Ducrest, à Rueyres-
Treyfayes ; Gérard Goumaz, à Mannens ; Francis Marchon, à La
Roche ; Edmond Monnard, à Esmonts ; Marcel Pasquier, à Villara-
boud ; Fernand Sapin, à Bouloz.

La première éducation est celle qui importe le plus, et cette premiere
éducation appartient incontestablement aux femmes. J.-J. Rousseau.
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